
 
 
 

 
 

AVIS PUBLIC 
  
 

DÉPÔT DES RAPPORTS FINANCIERS ET 
DES VÉRIFICATEURS POUR L’EXERCICE FINANCIER 2009 

 
 

PRENEZ AVIS QUE le rapport financier et le rapport des vérificateurs pour l’exercice 
financier se terminant le 31 décembre 2009 seront déposés lors d’une séance 
extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Deux-Montagnes, qui aura lieu le mardi 13 
juillet 2010 à 19h, à la salle du conseil municipal, située au 803, chemin d'Oka à Deux-
Montagnes. 
 
Le présent avis remplace et annule l’avis public paru dans le journal L’Éveil du 3 juillet 
2010. 
  
DONNÉ À Deux-Montagnes, ce 5 juillet 2010. 
 
 
 
 

 
Me Jacques Robichaud, avocat, o.m.a. 
Greffier 
 
 

******************************************* 
 
 
 CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO  
 
Je, soussigné, Jacques Robichaud, Greffier et Directeur des services juridiques de la Ville de Deux-
Montagnes, certifie que j'ai publié l'avis ci-haut mentionné, en l'affichant sur le tableau de l'hôtel de 
ville, le 5 juillet 2010 et en le faisant paraître dans le journal La Concorde, édition du 7 juillet 
2010.  
 
Signé à Deux-Montagnes, ce 8e jour du mois de juillet 2010.  
 
 
 
 
 
 
Me Jacques Robichaud, avocat, o.m.a. 
Greffier 
 
 
 


